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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5790 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au SSR Korian les Quatre Fontaines à 
Narbonne 
 

EJ FINESS :  310021324 
EG FINESS : 110004942 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 22/06/2022 faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS la Pinède – Etablissement administré par 
Korian SA à l’Union pour le SSR Korian les Quatre Fontaines à Narbonne et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 13 504 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

SEGUR 1 - DS 1.1 et DS 1.2 9 274 € 

SEGUR 4 - DS 4 4 230 € 

Totaux 13 504 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS la Pinède – Etablissement administré par Korian SA à l’Union et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 30 novembre 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5791 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à la Clinique Saint Pierre à Perpignan 
 

EJ FINESS :  660000407 
EG FINESS : 660780784 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 22/06/2022  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SA Clinique Saint Pierre à Perpignan pour la 
Clinique Saint Pierre à Perpignan et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 32 650 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

SEGUR 1 - DS 1.1 et DS 1.2 22 422 € 

SEGUR 4 - DS 4 10 228 € 

Totaux 32 650 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SA Clinique Saint Pierre à Perpignan et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 30 novembre 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5792 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à la Clinique la Pinède à Saint Estève 
 

EJ FINESS :  920031796 
EG FINESS : 660790163 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 24/06/2022 faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Clinique la Pinède à Puteaux pour la Clinique 
la Pinède à Saint Estève et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 15 134 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

SEGUR 1 - DS 1.1 et DS 1.2 15 134 € 

Totaux 15 134 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Clinique la Pinède à Puteaux et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 30 novembre 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5793 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à la Clinique Claude Bernard à Albi 
 

EJ FINESS :  810000471 
EG FINESS : 810000224 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 29/06/2022 faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Clinique Claude Bernard à Albi pour la 
Clinique Claude Bernard à Albi et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 33 494 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

SEGUR 1 - DS 1.1 et DS 1.2 23 001 € 

SEGUR 4 - DS 4 10 493 € 

Totaux 33 494 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Clinique Claude Bernard à Albi et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 30 novembre 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5794 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à la Polyclinique Grand Sud à Nîmes 
 

EJ FINESS :  300017985 
EG FINESS : 300788502 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 29/06/2022 faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Nouvelles Cliniques Nîmoises pour la 
Polyclinique Grand Sud à Nîmes et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-11-30-00023 - ARRETE ARS Occitanie 2022 - 5794 fixant la subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à la Polyclinique Grand Sud

à Nîmes

37



 

 
 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 29 228 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

SEGUR 1 - DS 1.1 et DS 1.2 20 072 € 

SEGUR 4 - DS 4 9 156 € 

Totaux 29 228 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Nouvelles Cliniques Nîmoises et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 30 novembre 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5795 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à la Clinique Sunny Cottage à Amélie les 
Bains Palalda 
 

EJ FINESS :  660000506 
EG FINESS : 660781097 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 27/06/2022 faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SARL Sunny Cottage à Amélie les Bains Palalda 
pour la Clinique Sunny Cottage à Amélie les Bains Palalda et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 9 382 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

SEGUR 1 - DS 1.1 et DS 1.2 6 443 € 

SEGUR 4 - DS 4 2 939 € 

Totaux 9 382 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SARL Sunny Cottage à Amélie les Bains Palalda et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 30 novembre 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5796 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à la Clinique Al Solo à Montbolo 
 

EJ FINESS :  660000043 
EG FINESS : 660780099 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 27/06/2022 faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SARL Al Sola à Montbolo pour la Clinique Al Solo 
à Montbolo et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 10 415 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

SEGUR 1 - DS 1.1 et DS 1.2 7 152 € 

SEGUR 4 - DS 4 3 263 € 

Totaux 10 415 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SARL Al Sola à Montbolo et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 30 novembre 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5797 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à l’ADENE HAD à Alès 
 

EJ FINESS :  340027937 
EG FINESS : 300013745 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 20/06/2022 faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’ADENE HAD à Montpellier pour l’ADENE HAD à 
Alès et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 8 577 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

SEGUR 1 - DS 1.1 et DS 1.2 5 890 € 

SEGUR 4 - DS 4 2 687 € 

Totaux 8 577 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre l’ADENE HAD à Montpellier et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 30 novembre 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5798 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à l’ADENE HAD à Nîmes 
 

EJ FINESS :  340027937 
EG FINESS : 300012309 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 20/06/2022  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’ADENE HAD à Montpellier pour l’ADENE HAD à 
Nîmes et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 9 054 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

SEGUR 1 - DS 1.1 et DS 1.2 6 218 € 

SEGUR 4 - DS 4 2 836 € 

Totaux 9 054 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre l’ADENE HAD à Montpellier et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 30 novembre 2022 

 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-11-30-00027 - ARRETE ARS Occitanie 2022 - 5798 fixant la subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à l�ADENE HAD à Nîmes 50



ARS OCCITANIE

R76-2022-11-30-00028

ARRETE ARS Occitanie 2022 - 5799 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du

programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée à l�ADENE HAD à Montpellier

ARS OCCITANIE - R76-2022-11-30-00028 - ARRETE ARS Occitanie 2022 - 5799 fixant la subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à l�ADENE HAD à

Montpellier

51



 
 

 

 

ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5799 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à l’ADENE HAD à Montpellier 
 

EJ FINESS :  340027937 
EG FINESS : 340017839 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 20/06/2022 faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’ADENE HAD à Montpellier pour l’ADENE HAD à 
Montpellier et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 9 789 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

SEGUR 1 - DS 1.1 et DS 1.2 6 722 € 

SEGUR 4 - DS 4 3 067 € 

Totaux 9 789 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre l’ADENE HAD à Montpellier et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 30 novembre 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5800 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à la Clinique la Recouvrance à Fronton 
 

EJ FINESS :  810005678 
EG FINESS : 310023007 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 24/06/2022  faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SARL Recouvrance à Albi pour la Clinique la 
Recouvrance à Fronton et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 6 454 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

SEGUR 1 - DS 1.1 et DS 1.2 6 454 € 

Totaux 6 454 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SARL Recouvrance à Albi et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 30 novembre 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5801 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à la Clinique Saint Michel à Prades 
 

EJ FINESS :  660000399 
EG FINESS : 660780776 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 30/06/2022 faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Clinique Saint Michel à Prades pour la 
Clinique Saint Michel à Prades et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 12 891 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

SEGUR 1 - DS 1.1 et DS 1.2 8 853 € 

SEGUR 4 - DS 4 4 038 € 

Totaux 12 891 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Clinique Saint Michel à Prades et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 30 novembre 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5805 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au CHI Vallées d’Ariège 
 

EJ FINESS :  090781774 
EG FINESS : 090000175 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 24/06/2022 faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CHI Vallées d’Ariège et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 59 711 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

DS 1.1 et DS 1.2 26 591 € 

DS 2.1 10 495 € 

DS 3.1 10 495 € 

DS 4 12 130 €  

Totaux 59 711 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le CHI Vallées d’Ariège et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5806 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de Carcassonne 
 

EJ FINESS :  110780061 
EG FINESS : 110000023 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 24/06/2022 faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Carcassonne et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-11-30-00032 - ARRETE ARS Occitanie 2022 - 5806 fixant la subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de

Carcassonne 

65



 

 
 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 31 430 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

SEGUR 1 - DS 1.1 et DS 1.2 31 430 € 

Totaux 31 430 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Carcassonne et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 30 novembre 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5807 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier d’Auch 
 

EJ FINESS :  320780117 
EG FINESS : 320000086 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 27/06/2022 faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier d’Auch et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 57 457 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

SEGUR 1 - DS 1.1 et DS 1.2 25 445 € 

SEGUR 2 - DS 2.1 10 202 € 

SEGUR 3 - DS 3.1 10 202 € 

SEGUR 4 - DS 4 11 608 €  

Totaux 57 457 € 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier d’Auch et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 30 novembre 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5808 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de Cahors 
 

EJ FINESS :  460780216 
EG FINESS : 460000110 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 28/06/2022 faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Cahors et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 43 108 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

SEGUR 1 - DS 1.1 et DS 1.2 23 021 € 

SEGUR 3 - DS 3.1 9 585 € 

SEGUR 4 - DS 4 10 502 €  

Totaux 43 108 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Cahors et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 30 novembre 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5809 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée à l’Hôpital Lozère 
 

EJ FINESS :  480780097 
EG FINESS : 480000017 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 27/06/2022 faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’Hôpital Lozère et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 42 284 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

SEGUR 1 - DS 1.1 et DS 1.2 17 727 € 

SEGUR2 - DS 2.1 8 235 € 

SEGUR 3 - DS 3.1 8 235 € 

SEGUR 4 - DS 4 8 087 €  

Totaux 42 284 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre l’Hôpital Lozère et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 
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 le 30 novembre 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5810 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de Bigorre 
 

EJ FINESS :  650783160 
EG FINESS : 650000417 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 29/06/2022 faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Bigorre et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 56 576 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle du(des) projet(s) de 
système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

SEGUR 1 - DS 1.1 et DS 1.2 30 892 € 

SEGUR 3 - DS 3.1 11 591 € 

SEGUR 4 - DS 4 14 093 €  

Totaux 56 576 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Bigorre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 30 novembre 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5811 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au CHI Vallées d’Ariège (pour le CH Ax 
les Thermes) 
 

EJ FINESS :  090781774 
EG FINESS : 090000175 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 28/06/2022 faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CHI Vallées d’Ariège et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 13 727 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 
Hospitalier Ax les Thermes du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

SEGUR 1 - DS 1.1 et DS 1.2 6 871 € 

SEGUR 3 - DS 3.1 3 722 € 

SEGUR 4 - DS 4 3 134 € 

Totaux 13 727 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le CHI Vallées d’Ariège et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 30 novembre 2022 
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programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée au CHI Vallées d�Ariège (pour le
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5812 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au CHI Vallées d’Ariège (pour le CH 
Ariège Couserans) 
 

EJ FINESS :  090781774 
EG FINESS : 090000175 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 29/06/2022 faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CHI Vallées d’Ariège et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 42 812 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 
Hospitalier Ariège Couserans du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été 
retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

SEGUR 1 - DS 1.1 et DS 1.2 17 996 € 

SEGUR 2 - DS 2.1 8 304 € 

SEGUR 3 - DS 3.1 8 304 € 

SEGUR 4 - DS 4 8 209 € 

Totaux 42 812 € 

 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le CHI Vallées d’Ariège et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-11-30-00038 - ARRETE ARS Occitanie 2022 - 5812 fixant la subvention du fonds pour la modernisation et

l�investissement en santé (FMIS), au titre du programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au CHI Vallées d�Ariège

(pour le CH Ariège Couserans) 

85



 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 30 novembre 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 5813 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier Universitaire de 
Toulouse (pour les Hôpitaux de Luchon) 
 

EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310000484 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire n° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des crédits 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l’année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2022-
1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 23/06/2022 faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 13 241 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par les Hôpitaux de 
Luchon du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

Domaine SEGUR Avance sur 
l’usage 

SEGUR 1 - DS 1.1 et DS 1.2 9 093 € 

SEGUR 4 - DS 4 4 148 € 

Totaux 13 241 € 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 30 novembre 2022 
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